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Doublement des franchises et des participations forfaitaires 
aux frais de santé, hausse des complémentaires...

LA SANTÉ DE PLUS 
EN PLUS COÛTEUSE
26 mars 2024 : journée 
d’action des retraité·es 
Non au doublement des franchises et 
participations forfaitaires aux frais de santé
Le nouveau Premier ministre vient de  confirmer le doublement du montant des 
franchises et participations forfaitaires restant à charge des assurés sociaux sur les 
actes médicaux, les médicaments prescrits, les actes de biologie et de radiologie, les 
actes paramédicaux et les transports sanitaires. Cette décision alourdit le reste à 
charge pesant sur les personnes retraitées de 800 millions d’euros.
En outre, le plafonnement annuel à 50 euros de la franchise, jusqu’alors applicable 
pour l’ensemble des assurés sociaux assujettis à la franchise, ne subsisterait que pour les 
assurés sociaux en affection de longue durée (ALD). Plus aucun plafond annuel aux 
franchises médicales ne serait prévu pour les autres assurés.
Ces mesures s’ajoutent à une série d’augmentations qui pèsent lourdement sur le 
pouvoir d’achat des ménages et fait craindre une augmentation du renoncement 
aux soins pour les assurés les plus modestes, en particulier les retraité·es :
• Hausse des cotisations de complémentaires santé pour 2024 à la suite 

notamment des transferts de charges de l’assurance maladie obligatoire vers les 
complémentaires.

• Tendance à l’augmentation des dépassements d’honoraires à la charge des 
assurés sociaux et crainte d’une hausse du reste à charge pour les ménages, 
notamment pour les soins dentaires.

Les organisations de retraités exigent donc le retrait des projets de décrets visant à 
définir les modalités de fixation du montant des franchises. Le 26 mars prochain 
le groupe des 9 appelle à faire de cette journée une grande journée d’actions pour 
la hausse des pensions, pour les services publics et pour la santé.
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Si vous n’y prenez pas garde, les journaux finiront par vous faire haïr les opprimés et adorer les oppresseurs. Malcolm X.
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SHRINKFLATION, 
CHEAPFLATION... 
LE CONSOMMATEUR 
EST LE DINDON DE 
LA FARCE 
L'UFC-Que Choisir et Foodwatch 
dénoncent des pratiques de plus en plus 
utilisées par l’industrie alimentaire, 
souvent en catimini, pour réduire ses 
dépenses, continuer à gagner de 
l’argent, tout en laissant croire qu'elle 
combat l’inflation. 

La “shrinkflation” (de l'anglais shrink = 
rétrécir) consiste à réduire la taille des 
produits vendus à l'unité, tout en 
augmentant leur prix au kilo. Par 
exemple, le paquet de chips Lay’s nature 
de 300 g a été réduit à 250 g, tandis que 
son prix est passé de 2,90 € à 3,20 € ; la 
bouteille d'Ice-Tea Lipton est passée 
d’1,5 litre à 1,25 litre et son prix de 
1,45 € à 1,63 € le litre. 

Mais voici maintenant la 
“cheapflation” (de l'anglais cheap = bon 
marché) qui consiste à supprimer ou 
remplacer un ingrédient par un autre 
moins cher et de moins bonne qualité, 
sans baisser le prix du produit ni en 
informer le consommateur. Dans les 
rillettes Bordeaux Chesnel, par 
exemple, la viande a diminué de 5,5% 
et la graisse de canard est remplacée par 
des huiles végétales. L’huile de palme 
remplace l’huile de tournesol dans les 
cookies Milka, tandis que le prix a 
grimpé de 27%. Le poisson Findus a 
vu sa chair fondre de 5%, et son prix 
flamber de 47%. " 

C'est aussi dans une glace, remplacer 
du chocolat par des arômes chocolatés 
ou encore diminuer le taux de fromage 
dans le parmesan, en rajoutant des 
substituts de bois, qui sont totalement 
autorisés ", détaille la directrice de 
Foodwatch. 

Ces magouilles de l'industrie 
alimentaire augmentent les marges et 
les profits et ce sont les consommateurs 
qui trinquent avec des 
produits dégradés,                         
moins digestes,                          
beaucoup plus gras,                            
mauvais pour                         
la santé !

Nicolas lacroix : une 
politique à  la TRONÇONNEUSE 
Alors qu’on peut lire sur le site du département : « Trouvez un nouveau souffle, 
oxygénez votre quotidien dans un havre de tranquillité, où la nature est toujours 
à proximité (…) «, le président du Conseil départemental, Nicolas Lacroix, à 
contre-courant de ce qu’il convient de faire en raison du changement climatique, 
annonce un plan d’abattage de 3 600 à 4 000 arbres. Le rôle de climatiseur et 
d’absorbeur de CO2 des arbres n’est plus à démontrer, c’est ce que l’on croyait, 
mais manifestement le chemin semble encore long avant d’arriver aux neurones 
de l’édile. 
Il propose, notamment, d’abattre les alignements d’arbres le long de la route entre 
Rimaucourt et Nogent au nom de la sécurité routière car il y a eu un accident 
mortel. Mais depuis quand les arbres traversent-ils les routes   ? La prévention 
routière est favorable aux 
alignements d’arbres car ils sont 
un plus en matière de sécurité, 
ils balisent la route, rompent la 
monotonie et rendent les virages 
plus lisibles. Il fut une époque 
o ù l e s a r b r e s é t a i e n t 
badigeonnés d’une bande 
blanche qui les rendait encore 
plus visibles. 
Enfin, une telle décision serait 
hors la loi. Les allées et 
alignements d’arbres bordant les 
voies ouvertes à la circulation publique sont protégés par la loi et notamment les 
articles L. 350-3 et R. 350-20 à R. 350-31 du code de l’environnement. Toutefois 
des dérogations existent :
Par autorisation préfectorale, lorsque cela est nécessaire pour les besoins de projets 
de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements.
Après déclaration préalable auprès du préfet, lorsqu’il peut être démontré à la fois 
que l’état sanitaire ou mécanique du (ou des) arbre(s) concerné(s) présente un 
danger pour la sécurité des personnes ou des biens, ou un risque sanitaire pour les 
autres arbres, ou que l’esthétique de la composition ne peut plus être assurée et que la 
préservation de la biodiversité peut être obtenue par d’autres mesures.
Ou sans déclaration préalable, en cas de danger imminent pour la sécurité des 
personnes, à condition d’informer sans délai le préfet sur les motifs justifiant ce danger 
imminent et de soumettre à son approbation les mesures de compensation envisagées.
À notre connaissance, ces éléments n’étant pas démontrés à ce jour, le président du 
Conseil départemental se place HORS LA LOI.

Gérard SIGAL

Fermetures de classes : les 
enfants ne sont pas des chiffres 
L'annonce de 30 fermetures de classes en Haute-Marne déclenche partout la colère 
et les mobilisations. À Bricon, Maranville, Wassy, Louvemont, Andelot... les parents 
sont vent debout contre les fermetures et dénoncent des conditions d'apprentissage 
qui vont se dégrader avec l'augmentation des effectifs par classe.
Des décisions comptables et autoritaires car les maires des communes concernées 
n'ont même pas été consultés. Les grands discours du gouvernement sur "les 
villages d'avenir, les zones de revitalisation rurale ou France ruralité " ne sont que 
de belles paroles. 
Chacun sait que favoriser le développement d'une commune passe d'abord par la 
préservation de son école. Les familles feront vite le choix de déserter les campagnes 
si la qualité d’éducation de leurs enfants n’y est pas satisfaisante. Les syndicats 
enseignants dénoncent une carte scolaire de renoncement. Ces décisions de 
fermetures constituent un vrai recul du service public d’éducation.

> HAUTE-MARNE

Des routes sans arbre pour aller au Parc 
National ? (Photo site Reporterre)
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Elle s’appelait Olga
Le 19 février 1944, deux jours avant que les 
camarades du groupe Manouchian soient fusillés 
ensemble au Mont Valérien, Olga Bancic est 
transférée à Karlsruhe, puis à Stuttgart, parce 
qu’elle est une femme, la seule femme parmi les 
vingt-trois condamnés à mort de ce groupe des 
FTP- MOI, indigne donc de mourir par les 
armes aux yeux des nazis.
Elle reste seule dans sa cellule, torturée durant 
trois mois encore, jusqu’à ce que les nazis lui 
tranchent la tête, dans la cour étroite de la prison 
de Stuttgart où a été dressée la guillotine.
Aujourd’hui, quatre-vingts ans plus tard, Missak 
Manouchian entre au Panthéon avec Mélinée, sa 
femme, avec, symboliquement au moins, les 
vingt-deux camarades, condamnés avec lui, 
morts avec lui et avec Olga, condamnée avec 
eux, morte seule.
Olga Bancic est née en mai 1912 en Bessarabie 
(province russe devenue roumaine en 1919). Elle 
avait 12 ans quand elle a manifesté pour la 
première fois. La police l’a rouée de coups et a 
fait d’elle une enragée. Elle a fait ses classes très 
jeune à la prison de Bucarest où, dix ans plus 
tard, l’on se souvenait toujours d’elle et de « ses 
yeux de conte de fées ». Elle est devenue une des 
cadres du Parti Communiste. Trop connue en 
Roumanie, elle a été envoyée se battre en France.
On l’appelait « Pierrette », elles étaient quelques 
femmes dans ce groupe de travailleurs étrangers, 
juifs et communistes pour la plupart. 
Responsable du service technique FTP-MOI, 
elle s’occupait des caches d’armes et de leur 
distribution, les apportait et les récupérait, 
planquées dans une poussette, un cabas, sa 
culotte, tandis que les hommes disparaissaient 
sitôt l’attentat commis.
Elle avait 32 ans et une petite fille de cinq ans. 
Elle est morte avec l’espoir que sa fille serait plus 
heureuse qu’elle.

Marie-Florence EHRET

Mélinée et Missak 
Manouchian au Panthéon
Le 21 février 2024 
prochain sera marqué 
par l’entrée de Mélinée 
et Missak Manouchian 
au Panthéon. Missak, 
héros de la Résistance, 
c h e f m i l i t a i r e d e s 
F r a n c s - T i r e u r s e t 
partisans de la main-
d ’ œ u v r e i m m i g r é e 
( F T P - M O I ) d e l a 
r é g i o n p a r i s i e n n e . 
Mélinée, sa femme, commissaire militaire des FTP-MOI, décédée en 
1989. 
Les FTP-MOI étaient d’origines et de confessions diverses : Arméniens, 
Espagnol, Français, Hongrois, Italiens, Polonais, Roumains, Juifs d’Europe 
de l’Est… Ils avaient vécu des histoires différentes, mais étaient unis contre 
le nazisme, le fascisme. Ils avaient la farouche volonté de combattre ce mal 
afin de retrouver la paix et la liberté. Ils avaient une conscience de classe qui 
en faisait des humanistes, des internationalistes. Certains d’entre eux, dont 
Missak Manouchian, étaient des camarades de la CGT. Ils sont tombés en 
héros, en martyrs, en défendant des valeurs de fraternité, de solidarité, de 
paix. Ils sont un symbole de lutte contre les idées nauséabondes de l’extrême 
droite qui cherche à diviser le monde du travail.
Vous pouvez télécharger le document sur le groupe Manouchian édité par 
la ville d’Ivry sur Seine. (https://www.ivry94.fr/fileadmin/www.ivry94.fr/
MEDIA/ )
Avec cette entrée au Panthéon des résistants «étrangers» nous avons choisi 
de rendre hommage à Olga Bancic, immigrée roumaine, unique femme du 
groupe Manouchian. Arrêtée en novembre 1943, elle est condamnée à mort 
par un tribunal allemand. Puisque le régime nazi interdit de fusiller les 
femmes, elle est décapitée en mai 1944, à l'âge de 32 ans. (Voir ci-contre).

Cet hommage à été écrit pour notre journal par Marie-Florence Ehret 

écrivaine, auteur du livre Olga Bancic : Une jeune mère dans la 
Résistance, paru chez Oskar éditeur 2022

> ET NOS FRÈRES POURTANT... > SE SOUVENIR

MERCI À CELLES ET CEUX QUI 
AIDENT LE JOURNAL DES RETRAITÉS
Notre appel à la solidarité financière pour le Journal est entendu. 
Merci à Xavier, Marine, Élise, Liliane, Anne et Frank, Josette, Mohamed, 
Patrice, Florent, Jean-Claude, Chantal, Christian, Luc, Jean-Claude et 
Gillette, Richard, Mustafa, Jean-Louis, Francis, Michel, Christine, Lakdar, 
Alain, Jacqueline, Arlette, Luc, Jean, Françoise et Jean-Paul, Gérard, Lina, 
Jean-Pierre, Maurice, Patrice et aux anonymes qui nous remettent leur 
obole chaque semaine au marché.

SOUTENEZ LE JOURNAL DES 
RETRAITÉS CGT DE CHAUmONT 
Nom et Prénom : ………………………………………………

Verse……………………euros

REMETTRE À UN.E MILITANT.E DU SYNDICAT CGT DES RETRAITÉS DE CHAUMONT
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où VA ÉGALITÉ 
SANTÉ ?
Pourquoi Egalité-Santé poursuit-elle ses 
réunions, principalement dans le sud du 
département, autour de la chimère d’un 
hôpital unique à Rolampont, alors que le 
projet de l’ARS, maintien de trois hôpitaux 
à Chaumont, Langres et Bourbonne-les-
Bains est acté ?  Quel intérêt a-t-elle à 
maintenir la confusion plutôt que d’unir 
les énergies afin d’obtenir des moyens en 
lits, en personnels et services pour le bien 
de la population ? L’objectif recherché 
serait-il de donner une tribune politique à 
Bentz ? 
Le Rassemblement National s’est 
insidieusement emparé des revendications 
locales, imposant sa présence de plus en 
plus pesante, accueillie avec bienveillance 
par l’association et le silence coupable de 
certains de ses membres. Ce ne sont pas les 
conditions d’accès à la santé des habitants 
qui préoccupent le député. Son action 
parlementaire au sein de la Commission 
des affaires sociales atteste de ses choix 
(nous l’avons déjà écrit) d’une santé 
privatisée, inégalitaire, pour des privilégiés. 
Égalité-Santé, la mal nommée, est 
certainement aujourd’hui le levier parfait 
pour tenter de déstabiliser la ville de 
Langres. On ne pactise pas avec le Diable, 
on y perd son âme. 

Louis LAPRADE

Des infos 
extrêmement de 
droite
Zemmour, Ménard, Bardella, l’extrême 
droite est invitée tous les jours dans les 
médias. 

En Allemagne, des millions de personnes 
manifestent contre la montée de l’extrême 
droite.  Chez nos voisins belges, les médias 
ont fait le choix de ne pas lui donner la 
parole. En France, ces idées sont diffusées 
tous les jours dans tous les médias 
concentrés dans les mains des milliardaires, 
amis de Macron. Par contre, aucune 
information, aucun temps de parole sur les 
mouvements sociaux et écologistes de terrain 
qui concernent des millions de Français. 

Il s'agit de pulvériser les dernières idées de 
contestation et d’instiller les opinions les 
plus réactionnaires dans les esprits de nos 
concitoyens. La télé, c'est la 
désinformation. Ecoutons, regardons, 
lisons les médias indépendants !

Arrêtons la caste !
Amélie Oudéa-Castéra, qui est issue d'une famille ultra-privilégiée, qui s'est 
gavée de fric quand elle était à la tête de la Fédération française de tennis, qui a 
craché sur l'école publique dès qu'elle a été nommée ministre de l'Education 
nationale, qui a menti, qui soutient une école privée bafouant les règles de 
l'égalité républicaine... a déclaré face aux critiques : «Je refuse d'être le symbole 
d'une caste privilégiée à combattre».

Eh bien, qu'elle le veuille ou non, A.O.-C. est bien une affligeante représentante 
d'une classe sociale fermée qui s'imagine supérieure aux autres et s’octroie toutes 
sortes de privilèges.

Que penser de ces élus du Sénat et de l'Assemblée nationale qui, alors que le 
pouvoir d'achat d'une majorité de Français ne cesse de baisser, se votent sans 
vergogne des augmentations de frais de 700 et 300 euros ? Que penser aussi du 
privilège que viennent d'accorder les parlementaires aux élus (donc aussi à eux-
mêmes), en matière de diffamation ?

Jusqu'à présent, lorsqu'on s'estimait injurié ou diffamé, on avait trois mois pour 
porter plainte. Désormais, si rien ne change pour le commun des mortels, les 
élus, eux, ont droit à un délai d'un an. Ce qui bafoue le principe d’équité. 
Imaginez par exemple que vous ayez échangé des invectives avec un élu. Celui-ci, 
un peu plus de trois mois après, décide de vous traîner devant les tribunaux. 
Vous serez condamné sans avoir pu contre-attaquer, puisqu'il vous sera interdit 
de faire valoir les injures que l'élu aura proféré à votre encontre.

On se trouve bien là face à un privilège de caste !

Et ce n'est pas fini : Macron et Attal, qui osent tout, viennent de trouver pire 
qu’Oudéa-Castéra à l'Education nationale. C'est Guillaume Kasbarian à la tête 
du ministère du Logement.

Alors que le nombre de sans-abri explose, alors que la crise du logement sévit 
partout en France, cet homme-là, qui sera censé s'occuper du logement social, en 
est en réalité le pire ennemi.

Cet ultra-libéral, député macroniste de la première heure, a fait voter, avec l'aide 
du RN, la loi qui criminalise l'occupation de locaux vides (même s'il s'agit de 
bureaux). Il a également signé une tribune remettant en cause la trêve hivernale 
instaurée après l'appel de l'abbé 
Pierre en 1954. Ainsi, le nouveau 
ministre rêve de pouvoir jeter à 
la rue, qu’il neige ou qu’il gèle, 
ceux qui n'ont pas payé leur 
loyer. 

Guillaume Kasbarian est le 
défenseur de tous les 
propriétaires ; y compris ceux 
qui louent des logements 
indignes et des passoires 
thermiques. Les difficultés du 
bas peuple ne l'intéressent pas.

Décidément, le président des 
riches est bien entouré par des 
représentants d'une caste qu'une 
majorité de la population a 
intérêt à combattre.

Lionel THOMASSIN

> REMANIEMENT> ROLAMPONT

50% des ministres du gouvernement de Gabriel Attal sont 

millionnaires. Un tiers du gouvernement pourrait être classé 

parmi le 1% des Français les plus fortunés.  (L’Humanité)

Fred Sochard



Journée internationale de lutte 
pour des droits des femmes 

Les femmes 
premières victimes 
de la pauvreté
Alors que l’égalité entre les femmes et les hommes a 
été érigée en grande cause du quinquennat, force est 
de constater que les femmes constituent aujourd’hui 
la majorité des personnes en situation de précarité :

• des revenus : elles représentent 55 % des ménages 
pauvres, 57 % des bénéficiaires du revenu social 
d’activité. 67% des femmes sont allocataires du 
minimum vieillesse ;

• des conditions de travail et du type d’emploi : 
elles constituent 70 % des travailleurs pauvres, 
occupent 78 % des emplois à temps partiel et 
70 % des emplois en CDD et postes en intérim. 
Plus d’une femme sur quatre qui travaille est 
considérée comme une travailleuse pauvre et ne 
réussit pas à couvrir ses besoins ;

• du domicile : les femmes sans domicile représentent 
entre 30 et 40% des personnes à la rue. Ces chiffres 
seraient bien en deçà de la réalité en 2023 ;

• de la situation familiale : sur les 2 millions de 
familles monoparentales en France, 83% des cheffes 
de famille sont des femmes. Une famille 
monoparentale sur trois vit sous le seuil de pauvreté, 
soit en dessous de 1 102 euros par mois.

Suite à une séparation, les femmes basculent 
davantage dans la pauvreté que les hommes, 
entraînant une baisse significative du niveau de vie, 
en raison d’une inégalité de salaire conséquente non 
compensée par les pensions alimentaires ni par les 
aides sociales perçues. 
On en débat le 8 mars à 17h à l’ancienne école 
Sainte-Marie, 12 rue Decrès à Chaumont.

Marie-Rose PATELLI

Police municipale, un 
sentiment d’inquiétude
Le magazine « Chaumont info » du mois de janvier, parvenu dans nos 
boîtes à lettres ces derniers jours, comporte une page entière sur la 
police municipale et une intervention de Thierry Alonso, adjoint à la 
sécurité, dans la Tribune offerte aux différentes listes du Conseil 
municipal. 
On nous dit que cette police est créée pour répondre à «  un sentiment 
d’insécurité grandissant   ». S’il s’agit d’un sentiment, cela ne se vérifie 
donc pas par des chiffres. D’ailleurs, monsieur Alonso reconnaît que les 
vols et infractions sont peu nombreux à Chaumont. Alors, pourquoi 
consacrer des centaines de milliers d’euros au recrutement et au 
fonctionnement d’une police municipale   ? On nous assure que cela ne 
coûtera rien aux Chaumontais. Ne soyons pas naïfs, l’argent consacré à 
la police municipale sera forcément retiré d’un autre budget. 
Pas de quoi être franchement rassurés quand on lit que la police 
municipale ne sera pas équipée d’armes létales mais « simplement » de 
lacrymogènes, de tasers et de lanceurs de balles en caoutchouc. Ces 
armes tristement célèbres peuvent provoquer des fractures, des 
hématomes et des contusions (pulmonaires, osseuses, cérébrales).
Contre qui ces armes seront-elle utilisées ? Contre les manifestants qui 
marchent très pacifiquement dans Chaumont ?  

Sécurité
Continuons à parler de sécurité. Plusieurs accidents bénins ou très 
graves, allant jusqu’au décès, ont affecté des piétons qui traversaient les 
voies sur des passages protégés. Quelles dispositions compte prendre la 
municipalité pour éviter de nouvelles victimes ? 
En circulant dans la ville, on se rend compte qu’il faudrait ralentir la 
circulation sur certains axes, matérialiser davantage de passages 
protégés par des plots lumineux, installer un éclairage spécifique au-
dessus de tous les passages protégés. Et oui, cela va engendrer des 
dépenses, mais cela ne renforcerait-il pas le «   sentiment «  de sécurité 
des piétons à Chaumont plus qu’une police municipale ?  
A plus long terme, à quand un plan de circulation qui obligerait les 
énormes camions et les convois exceptionnels à contourner notre 
ville ? C’est un flot incessant qui se déroule sur les boulevards et dans 
nos avenues, mettant en danger piétons et deux roues et défonçant le 
macadam. 
Messieurs les adjoints à la sécurité, vie quotidienne et à l’urbanisme, 
voilà quelques pistes de réflexions pour assurer la sécurité des 
Chaumontais.

Adriana FERNANDEZ
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Enfin, un peu de vert et de rouge
Un lecteur (bien sous tout rapport ?) nous a fait parvenir cette photo 
du fronton de la mairie de Chaumont accompagnée de ces quelques 
mots : Il était temps, quand on pense qu’il aura fallu la décision de la 
Cour internationale de 
Justice pour que la 
municipalité manifeste 
enfin sa solidarité au 
peuple palestinien.
Comme nous n’avons 
pas eu le temps d’aller 
vérifier, nous la 
publions sous toute 
réserve.



SALLE DES FÊTES DE BROTTES  CHAUMONT
1er Mai 2024  

Jérémie Bossone

11 h quelques mots De bienvenue

13 h paella
15 h chanson

Jérémie Bossone abat les chapelles pour naviguer sur les 
eaux mélangées de la chanson poétique, du slam et du rock 
alternatif, le tout sous-tendu par une écriture tranchée    

Valérie Lehoux, TÉLÉRAMA 

POUR RÉSERVER 
par TÉL : 06 75 57 39 07 ou au 06 73 35 11 80 (Langres)

par MAIL   vaillant.adriana@orange.fr 
ou  frederic.hayer@wanadoo.fr (pour Langres)

REPAS ET CONCERT : 28 €  - CONCERT SEUL : 15 €

Une initiative du Syndicat CGT des retraités de Chaumont   

et le soutien de l’Union Locale CGT de Langres

Rafah : L’enfer 
C’est un piège mortel qui se referme sur les civils palestiniens. Plus 
de 1,3 million d’entre eux s’entassent, dans des conditions 
catastrophiques, à Rafah, dans l’extrême sud de la bande de Gaza, 
repoussés toujours plus loin depuis le 7     octobre par les ordres 
d’évacuation de l’armée israélienne au fur et à mesure de son 
avancée. 
Benyamin Netanyahou, qui a ordonné une opération sur la ville, 
promet « un passage sécurisé à la population civile », mais pour 
aller où, alors qu’elle est acculée entre les combats plus au nord, 
la frontière fermée avec l’Égypte et la mer sous blocus ? 
Ces dernières semaines, des ministres d’extrême droite du 
gouvernement israélien ont levé le voile sur leur véritable feuille 
de route, plaidant ouvertement pour vider Gaza de ses habitants 
et organiser une nouvelle occupation du territoire. Serait-ce là, 
en réalité, un objectif partagé par leur Premier ministre ?
Déjà 100 nouveaux morts palestiniens sont annoncés suite à 
l’attaque de cette nuit, ils alourdissent encore le bilan qui s’élève 
à plus de 28000 victimes. 
Face au massacre, la communauté internationale se paie de 
mots. Joe Biden se contente d’exiger un «   plan crédible et 
réalisable afin de garantir la sécurité   » des civils quand d’autres 
pays dont la France alertent sur la «   catastrophe humanitaire   » 
qu’engendrerait une telle offensive et plaide pour l’arrêt des 
combats et une solution à deux États. Mais sans actes, sans 
sanctions qui se joindraient aux discours, ceux-ci ont toutes les 
chances de rester vains. Et ce sont des milliers et des milliers 
d’hommes, de femmes, d’enfants qui en paieront le prix.

L'Humanité

Pays-Bas : Un tribunal ordonne 
d’arrêter l’exportation de pièces de 
F-35 à Israël
Les Pays-Bas doivent cesser d’exporter des pièces d’avions de 
combat F-35 utilisés par Israël dans la bande de Gaza, a déclaré 
un tribunal néerlandais lundi, donnant raison à des 
organisations de défense des droits de l’homme. 
La Cour d’appel de La Haye a estimé qu’il existe des risques que ces 
pièces soient utilisées dans des actions violant le droit international 
en frappant des civils dans la guerre entre Israël et le Hamas. 

À LIRE LA Tribune de Patrick 
Baudouin, président de la LDH
“Le respect du droit international doit être imposé à Israël” 
publiée sur Mediapart  https://www.ldh-france.org/

> PALESTINE

Le foulard à Greta
Greta Thunberg, accompagnée par une coordination internationale de jeunes 

activistes du climat, s’est rendue les 10 et 11 février derniers dans le Tarn et à 

Bordeaux en solidarité avec les luttes contre l’A69 et les forages pétroliers.  Elle 

répondait à l’invitation du militant toulousain Amine Messal. « J’ai rencontré 

Greta lors d’une manifestation à Strasbourg [en juillet 2023]. On est restés en 

contact puisqu’on lutte toutes et tous pour la justice climatique... On se bat 

contre les mêmes projets et le carbone n’a pas de frontières. 

Greta Thunberg est venue à Bordeaux enveloppée dans un keffieh noir et blanc, 

que portaient les paysans arabes ou kurdes pour se protéger du vent, qui est 

devenu l’emblème de la lutte du peuple palestinien...

mailto:vaillant.adriana@orange.fr
mailto:vaillant.adriana@orange.fr
mailto:frederic.hayer@wanadoo.fr
mailto:frederic.hayer@wanadoo.fr
https://www.ldh-france.org/13-fevrier-2024-tribune-de-patrick-baudouin-le-respect-du-droit-international-doit-etre-impose-a-israel-publiee-sur-mediapart/
https://www.ldh-france.org/13-fevrier-2024-tribune-de-patrick-baudouin-le-respect-du-droit-international-doit-etre-impose-a-israel-publiee-sur-mediapart/
https://www.francebleu.fr/infos/environnement/greta-thunberg-a-strasbourg-pour-defendre-le-projet-de-loi-europeen-sur-la-restauration-de-la-nature-1210781
https://www.francebleu.fr/infos/environnement/greta-thunberg-a-strasbourg-pour-defendre-le-projet-de-loi-europeen-sur-la-restauration-de-la-nature-1210781

